
 
 
 
 
     
 
 
 
           
  

 
 
Échos du conseil
 
SÉANCE DU 11 MAI 2009 
 
 
 
Chantiers Canada-Québec 

On présente dans le cadre du programme 
Chantiers Canada-Québec le projet « Puits 
et réservoirs rue Charles » pour des travaux 
de réfection du système de traitement de 
l’eau potable, secteur de Saint-Janvier, 
représentant un coût total estimé 
à 2 643  00 $. 

Acceptation provisoire de travaux 
 
On procède à l’acceptation provisoire des 
travaux de construction d’infrastructures 
municipales, rue Stanislas-Plante, secteur 
de Saint-Janvier. Les travaux ont été 
exécutés par l’entrepreneur Bernard Sauvé 
Excavation. 
 
Acceptation finale de travaux 
 
On procède à l’acceptation finale des 
travaux suivants : 
 
♦ Mise en place d’infrastructures 

municipales, rues Louis-Lapierre, 
Wilfrid-Prévost et des Sulpiciens, 
réalisée par Les Constructions CJRB. 

♦ Éclairage décoratif, rues Guillaume-
Alarie et Wilfrid-Gascon, exécuté par 
l’entrepreneur Gérald Paquette 
électricien. De plus on abroge la 
résolution 295-04-2009 relativement à 
l’acceptation finale des travaux 
d’infrastructures dans le projet 
susmentionné. 

 
Services professionnels 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme ayant obtenu le meilleur 
pointage, soit la firme d’ingénieurs-
conseils Le Groupe Séguin experts-
conseils, la soumission relative à un 
mandat de services professionnels 
d’ingénierie pour la préparation des plans 
et devis ainsi que la surveillance des 
travaux d’infrastructures municipales, rues 
Henri-Piché, Saint-Simon et route Sir-
Wilfrid-Laurier, secteur de Saint-Canut, 
pour un prix total ne dépassant 
pas 299 118,75 $, incluant les taxes et les 
frais applicables. 
 

 
Conteneurs de gros rebuts 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Services Sanitaires Saint-
Jérôme, la soumission relative aux services de 
levée et de transport des conteneurs de 70 
verges cubes pour les gros rebuts, pour un 
prix total ne dépassant pas 42 892,50 $, 
incluant les taxes et les frais incidents. 
 
Services professionnels d’ingénierie 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme ayant obtenu le meilleur pointage, 
soit le consortium Dorcosult, Leroux, 
Beaudoin, Hurens & Associés, la soumission 
relative à un mandat de services 
professionnels d’ingénierie, pour la 
préparation des plans et devis et la 
surveillance des travaux reliés au réservoir 
d’eau de Saint-Canut, pour un prix total ne 
dépassant pas 119 403,93 $, incluant les taxes 
et les frais applicables. 
 
Sécurité routière 
 
Un avis de motion est donné pour qu’à une 
prochaine assemblée soit présenté un 
règlement modifiant le règlement 717 
concernant la sécurité routière dans le but de 
fixer la limitation vitesse à 30 km sur 
différentes rues, dans le secteur de Saint-
Canut. 
 
Usine de filtration 
 
Un avis de motion est donné pour qu’à une 
prochaine assemblée soit présenté un 
règlement modifiant le règlement numéro 878 
dans le but d’autoriser une dépense 
de 610 000 $ et un emprunt de 494 100 $, en 
guise de quote-part pour l’agrandissement de 
l’usine de filtration et d’un réseau d’aqueduc 
régional de la ville de Saint-Jérôme dans le 
cadre d’une entente intermunicipale relative à 
l’alimentation en eau potable des villes de 
Saint-Jérôme, Saint-Antoine, Lafontaine, 
Bellefeuille et Mirabel. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
     
 
 
 
           
  
 
Réhabilitation d’un tronçon  
d’un égout sanitaire 
 
On adopte le règlement 1707 autorisant la 
préparation des plans et devis, la 
surveillance et le contrôle de la qualité 
pour des travaux de réhabilitation d’un 
tronçon d’un égout sanitaire situé entre la 
fin de la conduite de refoulement de la 
station de pompage Desvoyaux (montée 
Laframboise) et la station de pompage 
d’eaux usées de la rue de Belle-Rivière. On 
autorise aussi la réhabilitation des 
conduites d’égout sanitaire de la rue 
Desvoyaux, le tout dans le secteur de 
Saint-Augustin. 
 
 
 
Traitement des étangs aérés 
 
On informe le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs 
que la Ville de Mirabel s’engage à vérifier 
les branchements faits à son réseau d’égout 
sanitaire, secteur de Saint-Hermas, pour 
s’assurer que le drain de fondation n’est 
pas raccordé au réseau d’égout sanitaire.  
 
De plus, la Ville s’engage à examiner la 
capacité de traitement de ses étangs aérés 
dans le même secteur et d’y apporter le cas 
échéant des correctifs ou améliorations 
pour traiter les eaux usées des nouvelles 
résidences. 
 
Installation de panneaux « Cédez » 
 
Il est convenu d’installer des panneaux 
« Cédez » à toutes les intersections du 
périmètre urbain du secteur de Saint-
Augustin, géré par Gestion Dub. 
 
Il est aussi proposé d’installer des 
panneaux d’arrêt aux intersections 
suivantes dans le secteur de Saint-Canut :  
 
♦ En bordure de la rue des Outardes, à 

l’intersection du boulevard de Saint-
Canut. 

♦ En bordure de la rue de la Chouette, à 
l’intersection de la rue des Outardes. 

♦ En bordure de la rue de la Chouette, à 
l’intersection de la rue de la Chouette. 

♦ En bordure de la rue des Grives, à 
l’intersection de la rue des Outardes. 

♦ En bordure de la rue des Grives, à 
l’intersection de la rue de la Chouette. 

♦ En bordure de la rue des Outardes, à 
l’intersection de la rue des Grives, 
dans les deux directions. 

 
 
 
 
 
 

 
Des panneaux d’arrêts seront également 
installés aux endroits suivants : 
 
Secteur de Saint-Janvier 
 
♦ En bordure de la rue Victor, à la sortie de 

la station de pompage sise au 18066, soit 
vis-à-vis de la future traverse piétonnière 
provenant de la passerelle de la rue 
Daniel, et ce, dans les deux directions. 

 
Secteur du Domaine-Vert Nord 
 
♦ En bordure de la rue Calixa-Lavallée à 

l’intersection de la rue Jean-Papineau-
Couture, dans les deux directions.  

 
Poste de technicien aux revenus 
 
On nomme Mme Dominique Gamache, au 
poste de technicien aux revenus au Service de 
trésorerie. 
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